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FORMULAIRE À COMPLÉTER PAR LE PRÉSIDENT DU CLUB

S.V.P. écrire en lettres moulées

NOM CLUB : __________________________________ SIGLE :_______________ NO FNQ:  

SITE WEB DU CLUB : 

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) (matricule de la corporation) :


	Nom/ Piscine :
	Téléphone : (        ) 

	Adresse :

	Ville :
	Code postal :


PRÉSIDENT

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :


RESPONSABLE DES OFFICIELS

	Numéro d’officiel : 
	Niveau : 

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :


TRÉSORIER

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :


REGISTRAIRE DU CLUB RESPONSABLE DES INSCRIPTIONS DE NAGEURS EN LIGNE

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :


ENTRAÎNEUR-CHEF

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :

	Niveau de certification PNCE complété : 


IMPORTANT : TOUS LES ENTRAÎNEURS DEVRONT ÊTRE INSCRITS SUR LE SITE INTERNET D’INSCRIPTION DES MEMBRES ET L’INFORMATION DEVRA ÊTRE MAINTENUE À JOUR PAR LE REGISTRAIRE DU CLUB.

DIRECTEUR-GÉNÉRAL

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :


Ce formulaire peut nous être retourné par courriel.  Les signatures originales doivent être retournées par la poste.

Liste des entraîneurs adjoints (à photocopier si nécessaire)
ENTRAÎNEUR-ADJOINT 

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :

	Niveau de certification PNCE complété : 


ENTRAÎNEUR-ADJOINT 

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :

	Niveau de certification PNCE complété : 


ENTRAÎNEUR-ADJOINT 

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :

	Niveau de certification PNCE complété : 


ENTRAÎNEUR-ADJOINT 

	Nom :
	Tél. rés.  :      (         )

	Adresse :
	Tél. bur. :      (         )

	Ville :
	Télécopieur : (         ) 

	Code postal :
	Courriel :

	Niveau de certification PNCE complété : 


***OBLIGATION : Tous les entraîneurs du club (entraîneur-chef et tous les adjoints) doivent s’inscrire sur le site d’inscription en ligne de Natation Canada.*** 

EXIGENCES ET RESPONSABILITÉS DU PRÉSIDENT DE CLUB:

L’entraîneur-chef DOIT être une personne qualifiée conformément aux exigences prescrites dans le règlement de sécurité de la Fédération de natation du Québec et à ce titre, il doit au minimum avoir les qualifications suivantes :

(
être titulaire d’une certification de Niveau II du programme national de certification des entraîneurs (P.N.C.E.) et avoir complété le module Prise de décision éthique de l’ACE ou être titulaire d’une certification d’entraîneur d’habileté avancé du programme de certification des entraîneurs.

(
être titulaire de la certification Sauveteur national de la Société de sauvetage

(
être membre de l’AENQ et de l’ACEEN

Les entraîneurs adjoints DOIVENT être des personnes qualifiées conformément aux exigences prescrites dans le règlement de sécurité de la Fédération de natation du Québec et à ce titre, ils doivent au minimum avoir les qualifications suivantes :

(
être titulaire d’une certification de Niveau I du programme national de certification des entraîneurs (P.N.C.E.) et avoir complété le module Prise de décision éthique de l’ACE ou être titulaire d’une certification d’entraîneur d’habileté du programme de certification des entraîneurs.

(
être titulaire de la certification  Sauveteur national de la Société de sauvetage

(
être membre de l’AENQ et de l’ACEEN.

Pour que la certification PNCE de vos entraîneurs soit valide, ils doivent obligatoirement être membres de l’ACEEN.

Le président, l’entraîneur-chef et le directeur-général (voir note) sont les seules personnes qui reçoivent les informations provenant de la Fédération.

Les renseignements inscrits dans le présent formulaire seront utilisés par la Fédération de natation du Québec pour les fins suivantes : La production du bottin en ligne des clubs, la production d’étiquettes d’adressage et l’observance du règlement de sécurité. Les renseignements relatifs au nom, à l’adresse et au téléphone des membres seront transmis aux associations régionales, dans le système national d’inscription, aux clubs membres de la Fédération de natation du Québec et à Maîtres-Nageurs Canada si le club a des nageurs de la catégorie maîtres d’inscrits. 

Les renseignements inscrits dans le présent formulaire et sur le système national d’inscription seront conservés au bureau de la Fédération et le membre possède à cet égard un droit de consultation et de rectification.

Les nageurs ne sont pas couverts par la police d’assurance de la FNQ tant et aussi longtemps que le nageur n’est  pas correctement inscrit sur le système en ligne. Les nageurs de catégories ‘’cours de natation’’ doivent être inscrits dans Team Manager et la liste des membres doit être envoyée par la suite par courriel à la FNQ à l'attention de Lyne Meunier  (lmeunier@fnq.qc.ca).

Afin de bénéficier de l’assurance responsabilité et accident, les clubs de natation doivent être reconnus comme un organisme à but non lucratif ou sous la gouverne d’un tel organisme. L’assurance pour tous les membres de la FNQ n’est valide qu’au Canada. 

Engagements généraux :

Le club s’engage à inscrire à la Fédération de natation du Québec tous les nageurs du club, et ce, dans la catégorie appropriée par rapport aux réseaux de compétitions auxquels le nageur doit participer. Les nageurs de toutes les catégories doivent alors être inscrits par l’entremise du site internet de Natation Canada à l’exception des nageurs catégorie  ‘’cours de natation’’ qui eux doivent être inscrits dans le programme Team Manager du club et transmis à la FNQ.

Le club s’engage à ce que tous les nageurs et entraîneurs soient informés du règlement de sécurité de la Fédération de natation du Québec. Une vérification de la certification des entraîneurs sera effectuée par échantillonnage pendant la saison afin de respecter les engagements de la FNQ envers le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport.

Le club s’engage à ne pas tenir de rencontres non sanctionnées par la Fédération de Natation du Québec. (Référence aux articles 23 à 37 du Règlement de sécurité de natation en bassin de la Fédération de Natation du Québec)

Le club s’engage à nommer un registraire qui veillera à ce que tous les nageurs s’inscrivent dans le système en ligne et que la catégorie d'inscription appropriée à leur statut soit assignée (vous référer à la page 3) et à maintenir à jour les informations du club.

Le club s’engage à ce que tous ses entraîneurs s’inscrivent avec toutes les informations demandées dans le système en ligne et à maintenir à jour ces informations.
Le club s’engage à distribuer à chacun de ses membres la politique de confidentialité, d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels de la Fédération de Natation du Québec.

Le club s’engage à faire signer par chacun de ses membres le formulaire de consentement fourni à cet effet par la Fédération de Natation du Québec au sujet des engagements sur  la politique de confidentialité, d’accès à l’information et la protection des renseignements personnels de la Fédération de Natation du Québec et de Swimming/Natation Canada ainsi qu’à conserver de façon sécuritaire tous les formulaires de consentement recueillis et signés par ses membres. Pour les clubs avec des maîtres-nageurs, les clubs devront aussi faire compléter les documents de Maîtres Nageurs Canada.

Le club s’engage à respecter les normes et les directives de la Fédération de natation du Québec.

Nous attestons par la présente avoir pris connaissance des règlements et procédures de la « Politique d’inscription des clubs 2009-2010».  Nous nous engageons par notre signature à respecter les termes et exigences contenus dans les dits documents. 

Signature du président : _____________________________________  Date ____________________

Signature de l’entraîneur-chef : _______________________________    Date ____________________

Signature du directeur-général : ______________________________    Date_____________________

(La signature du directeur-général sera 

acceptée si les documents exigés sont joints)
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